
REGLEMENT INTERIEUR 
- janvier 17, 2023 
  
Ar-cle 1 
Le présent règlement est établi conformément aux disposi@ons des ar@cles L.6352-3 et L.6352-
4 et R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la 
durée de la forma@on suivie. 
Toute personne en stage doit respecter le présent règlement pour toutes les ques@ons 
rela@ves à l'applica@on de la réglementa@on en ma@ère d'hygiène et de sécurité, ainsi que les 
règles générales et permanentes rela@ves à la discipline. 
  
Ar-cle 2 : Discipline 
Il est formellement interdit aux stagiaires :  
- D’emporter ou modifier les supports de forma@on sans accord préalable ;  
- De manger dans les salles de forma@on ; 
- D’u@liser leurs téléphones portables durant les sessions ;  
- De fumer dans les salles de forma@on en applica@on du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 
fixant les condi@ons d'applica@on de l'interdic@on de fumer dans les lieux affectés à un usage 
collec@f. 
  
Ar-cle 3 : Sanc-ons 
Tout agissement considéré comme fau@f par la direc@on de l’organisme de forma@on pourra, 
en fonc@on de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanc@ons ci-après 
par ordre croissant d’importance :  
-       Aver@ssement écrit par le Directeur de l’organisme de forma@on ; 
-       Blâme 
-       Exclusion défini@ve de la forma@on 
  
Ar-cle 4 : Entre-en préalable à une sanc-on et procédure 
Aucune sanc@on ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans le 
même temps et par écrit des griefs retenus contre lui. Lorsque l’organisme de forma@on 
envisage une prise de sanc@on, il convoque le stagiaire par le]re recommandée avec accusé 
de récep@on ou remise à l’intéressé contre décharge en lui indiquant l’objet de la convoca@on, 
la date, l’heure et le lieu de l’entre@en, sauf si la sanc@on envisagée n’a pas d’incidence sur la 
présence du stagiaire pour la suite de la forma@on. 
Au cours de l’entre@en, le stagiaire a la possibilité de se faire assister par une personne de son 
choix, stagiaire ou salarié de l’organisme de forma@on. La convoca@on men@onnée à l’ar@cle 
précédent fait état de ce]e faculté. Lors de l’entre@en, le mo@f de la sanc@on envisagée est 
indiqué au stagiaire : celui-ci a alors la possibilité de donner toute explica@on ou jus@fica@on 
des faits qui lui sont reprochés. 
Lorsqu’une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat est considérée 
comme indispensable par l’organisme de forma@on, aucune sanc@on défini@ve rela@ve à 
l’agissement fau@f à l’origine de ce]e exclusion ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait 
été au préalable informé des griefs retenus contre lui et, éventuellement, qu’il ait été 
convoqué à un entre@en et ait eu la possibilité de s’expliquer devant un Commission de 
discipline. 
  



La sanc@on ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après l’entre@en où, le 
cas échéant, après avis de la Commission de discipline. 
Elle fait l’objet d’une no@fica@on écrite et mo@vée au stagiaire sous forme le]re 
recommandée, ou d’une le]re remise contre décharge. L’organisme de forma@on informe 
concomitamment l’employeur, et éventuellement l’organisme paritaire prenant à sa charge les 
frais de forma@on, de la sanc@on prise. 
  
Ar-cle 5 : Représenta-on des stagiaires 
Lorsqu’un stage a une durée supérieure à 500 heures, il est procédé à l’élec@on d’un délégué 
@tulaire et d’un délégué suppléant en scru@n uninominal à deux tours. Tous les stagiaires sont 
électeurs et éligibles, sauf les détenus admis à par@ciper à une ac@on de forma@on 
professionnelle. 
L’organisme de forma@on organise le scru@n qui a lieu pendant les heures de forma@on, au 
plus tôt 20 heures, au plus tard 40 heures après le début du stage. En cas d’impossibilité de 
désigner les représentants des stagiaires, l’organisme de forma@on dresse un PV de carence 
qu’il transmet au préfet de région territorialement compétent. 
Les délégués sont élus pour la durée de la forma@on. Leurs fonc@ons prennent fin lorsqu’ils 
cessent, pour quelque cause que ce soit de par@ciper à la forma@on. 
Si le délégué @tulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonc@ons avant la fin de la session 
de forma@on, il est procédé à une nouvelle élec@on dans les condi@ons prévues aux ar@cles 
R.6352-9 à R.6352-12. 
Les représentants des stagiaires font toute sugges@on pour améliorer le déroulement des 
stages et les condi@ons de vie des stagiaires dans l’organisme de forma@on. Ils présentent 
toutes les réclama@ons individuelles ou collec@ves rela@ves à ces ma@ères, aux condi@ons 
d’hygiène et de sécurité et à l’applica@on du règlement intérieur. 
  
Ar-cle 6 : Hygiène et sécurité 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en 
fonc@on de sa forma@on, les consignes générales et par@culières de sécurité en vigueur sur 
les lieux de stage, ainsi qu'en ma@ère d'hygiène. 
Toutefois, conformément à l'ar@cle R.6352-1 du Code du Travail, lorsque la forma@on se 
déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les 
mesures d'hygiène et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier 
règlement. 
Par ailleurs, les stagiaires envoyés en entreprise dans le cadre d'une forma@on, sont tenus de 
se conformer aux mesures d'hygiène et de sécurité fixées par le règlement intérieur de 
l'entreprise. 
  
Ar-cle 7 : Horaires - Absence et retards 
Les horaires de stage sont fixés par la Direc@on ou le responsable de l'organisme de forma@on 
et portés à la connaissance des stagiaires soit par voie d'affichage, soit à l'occasion de la remise 
aux stagiaires du programme de stage. Les stagiaires sont tenus de respecter ces horaires de 
stage sous peine de l'applica@on des disposi@ons suivantes: 
En cas d'absence ou de retard au stage, les stagiaires doivent aver@r le formateur ou le 
secrétariat de l'organisme qui à en charge la forma@on et s'en jus@fier. Par ailleurs, les 
stagiaires ne peuvent s'absenter pendant les heures de stage, sauf circonstances 



excep@onnelles précisées par la Direc@on ou le responsable de l'organisme de forma@on de 
l'organisme. 
Lorsque les stagiaires sont des salariés en forma@on dans le cadre du plan de forma@on, 
l'organisme doit informer préalablement l'entreprise de ces absences. Toute absence ou retard 
non jus@fié par des circonstances par@culières cons@tue une faute passible de sanc@ons 
disciplinaires. 
En outre, pour les stagiaires demandeurs d'emploi rémunérés par l'État ou une région, les 
absences non jus@fiées entraîneront, en applica@on de l'ar@cle R 6341-45 du Code du Travail, 
une retenue de rémunéra@on propor@onnelle à la durée des dites absences. 
  
Ar-cle 8 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens 
personnels des stagiaires 
L'organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détériora@on des objets 
personnels de toute nature déposés par les stagiaires dans son enceinte (salle de cours, 
ateliers, locaux administra@fs, parcs de sta@onnement, ves@aires ...). 
  
Ar-cle 9 
Le règlement intérieur est remis à chaque stagiaire avant son inscrip@on défini@ve et tout 
règlement de frais, avec les documents suivants :  

• le programme et les objec@fs de la forma@on,  
• la liste des formateurs pour chaque discipline avec men@on de leurs @tres ou qualités,  
• les horaires,  
• les modalités d'évalua@on de la forma@on,  
• les coordonnées de la personne chargée des rela@ons avec les stagiaires par l'en@té 

commanditaire de la forma@on, 
ainsi que, en cas de contrat individuel de forma@on (art L 6353-3 à 7) : 

• les tarifs et les modalités de règlement,  
• les condi@ons financières prévues en cas de cessa@on an@cipée de la forma@on ou 

d'abandon en cours de stage.  
A l'issue de la forma@on, le prestataire doit délivrer au stagiaire une aQesta-on de 
forma-on men@onnant les objec@fs (opéra@onnels), la nature et la durée de l'ac@on et, le cas 
échéant, les résultats de l'évalua@on des acquis de la forma@on.  
  
Ar-cle 10 : Programme de forma-on 
Les ac@ons de forma@on professionnelle sont réalisées conformément à un programme de 
forma@on préétabli en fonc@on d'objec@fs déterminés. 
Ce programme précisera : 

• le niveau de connaissances préalables requis pour suivre la forma@on,  
• les moyens pédagogiques, techniques et d'encadrement mis en oeuvre  
• les moyens perme]ant de suivre l'exécu@on du programme et d'en apprécier les 

résultats.  
Si la forma-on s'effectue en tout ou par-e à distance, le programme indiquera : 

• La nature des travaux demandés au stagiaire et le temps es@mé pour les réaliser ;  
• Les modalités de suivi et d'évalua@on spécifiques aux séquences de forma@on ouverte 

ou à distance ;  
• Les moyens d'organisa@on, d'accompagnement ou d'assistance, pédagogique et 

technique, mis à disposi@on du stagiaire. 



Ces moyens comprennent les compétences et qualifica@ons des personnes chargées d'assister 
le stagiaire, les modalités techniques d'assistance ou d'accompagnement, les périodes, lieux 
et moyens perme]ant de contacter ou de s'entretenir avec les personnes chargées 
de l'assistance, les délais de leur interven@on, lorsqu'elle n'est pas immédiate. 
  
Entrée en applica-on 
Le présent règlement intérieur entre en applica@on à compter du : 20/09/2022 
copie remise au stagiaire le (date) 


